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Code civil

Section II — Des mesures provisoires auxquelles peut donner lieu la demande en divorce
pour cause déterminée

Extrait

Article 271

Version du March 21, 1803

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Toute obligation contractée par le mari à la charge de la communauté,  toute aliénation par lui faite des immeubles qui en dépendent,
postérieurement à la date de l’ordonnance dont il est fait mention en l’article 238, sera déclarée nulle,  s’il est prouvé d’ailleurs qu’elle ait été
faite ou contractée en fraude des droits de la femme.

Version du Aug. 30, 1816

Texte source : Ordonnance contenant la 3e édition officielle du Code civil. 

Toute obligation contractée par le mari à la charge de la communauté,  toute aliénation par lui faite des immeubles qui en dépendent,
postérieurement à la date de l’ordonnance dont il est fait mention en l’article 238, sera déclarée nulle,  s’il est prouvé d’ailleurs qu’elle ait été
faite ou contractée en fraude des droits de la femme.
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